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Introduction du Président du CODEV 
 

2021-2022 : voici deux ans déjà que ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ équipe de bénévoles a pris en charge le COnseil 
de DEVeloppement (CODEV) de notre territoire du Val d'Yerres Val de Seine. 
 
Merci à eux, à tous ces membres du CODEV ESE VYVS qui se mobilisent pour agir et s'engager 
au service de la démocratie locale et participative. aŜǊŎƛ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ Bureau du CODEV ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ des groupes de travail des saisines ou auto-saisines, toutes et tous 
bénévoles, Řƻƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎΦ 
 
Merci également à ǘƻǳǎ ƴƻǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ŀƭ ŘΩ¸ŜǊǊŜǎ ±ŀƭ 
ŘŜ {ŜƛƴŜ ό/!±¸±{ύΣ Şƭǳǎ ŎƻƳƳŜ ŀƎŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ǉǳΩƛƭǎ ƴƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘΦ 
 
La démocratie se vit et s'invente au quotidien. Alors que les élections répondent 
périodiquement à notre modèle de démocratie représentative, le Conseil de Développement 
donne un avis citoyen, enrichit les débats sur les politiques publiques, formule des propositions 
et des recommandations.  
 
En 2022, dans la continuité de 2021, nos trois commissions (Cohésion Sociale, 
Culture/Sport/Citoyenneté, Aménagement Durable du Territoire) ont travaillé sur les 3 sujets 
dont le CODEV avait été saisi : 
 

- Le Schéma de la Lecture Publique Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
recommandations du CODEV a été pris en compte, 
- Un « Schéma des Liaisons Douces communautaire » a été adopté par le Conseil 
Communautaire : une instance de suivi à laquelle le CODEV ǎŜǊŀ ŀǎǎƻŎƛŞ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ǎŀ 
déclinaison effective par les neuf communes compétentes, 
- LŜ /h59± ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ζ Contrat Local de Santé 2 
(CLS2) » qui doit principalement engager des actions concrètes et efficaces pour lutter 
contre la désertification médicale de notre territoire. 
Le CODEV a également soutenu, ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ, une initiative de « Maison de 
Santé Hors les Murs » (MSHM). 
Avec la facilitation matérielle des 9 communes, de lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, de 
ƭΩAgence Régionale de Santé (ARS), avec le soutien logistique de la Maison de Santé 
ŘΩ9Ǉƛƴŀȅ-sous-SénartΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 

 
En outre, les questions environnementales liées aux risques présentés par le changement 
climatique nous ont semblé fondamentales. Alors que nos modes de vie en collectivité doivent 
impérativement évoluer, le « Plan Climat Air Energie Territorial » (PCAET) que la Communauté 
ŘΩAƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻǳǎ ŀ ǇŀǊǳ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řƻƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ 
de nous saisir.  
 
Ce plan, pour lequel un rapport de diagnostic a été élaboré fin 2021 par un cabinet ŘΩŞǘǳŘŜǎ, 
ponctué ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ 
participé, adopté le 16 décembre 2021, comprend ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ǳƴ 
grand nombre de domaines, comme lŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΦΦΦ En effet, la réduction de nos émissions de ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
air respirable sont des sujets transversaux. 
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/ΩŜǎǘ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜ plan ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ 
ƧǳƎŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ CODEV ayant été intégré au 
ǾƻƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ пу ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  
 
[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ CODEV vis-à-vis du PCAET a permis non seulement de mobiliser nos membres 
et de compter une large participation à nos ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Enfin, 2022 a vu la création des Ateliers Citoyens trimestriels proposés par le CODEV. Ceux-ci 
ont pour objectif de faire découvrir les missions et les grands équipements structurants du 
territoire en favorisant le débat et les échanges avec les élus et techniciens de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
 
Lors de sa réunion de rentrée, le CODEV ǎΩŜǎǘ donné deux objectifs principaux pour la période 
2022-2023 :  
 

- Perfectionner « ƭΩƻǳǘƛƭ démocratique », par la mobilisation des membres du CODEV et le 
renouvellement des membres démissionnaires, ainsi que ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ action de 
communication ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 
- Prioriser son énergie et ses compétences sur le suivi du « projet Maître » de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, le Plan Climat Air Energie Territorial 2050 (PCAET). 

 
Si le CODEV est une organisation citoyenne et indépendante des partis politiques, les citoyens 
ont subi le climat politique, social et économique marqué par la sortie progressive de la Covid 
Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ Ŝƴ ¦ƪǊŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΦ ! ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ǎΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ 
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŞƎŀƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏƭimat. 
 
La vie du CODEV représente un indicateur, un révélateur de santé de la vie locale, au même 
titre que la vitalité des diverses associations de solidarité ou des associations sportives, 
culturelles, écologiques. 
 
Ainsi, 30 à 40 membres sur les 114 que compte le CODEV se sont mobilisés régulièrement. 
 
!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
peut être qualifiée de forte et de ŦŀƛōƭŜ Ł ƭŀ ŦƻƛǎΧ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
améliorer nettement la participation effective. 
 
Il convient enfin de préciser que du fait du calendrier de fonctionnement légal de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлноΦ 
 
Et parce que le Conseil de Développement doit être exemplaire en matière de parité, saluons 
en 2022 la nomination de Rose-Ellen Guilloux-Laffitte en qualité de Vice-Présidente. 
 
 
Pour les membres du Conseil de Développement ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
François PERNETTE, 
Président  
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1/ Les membres du Bureau 

 
Le 31 mai 2022, Yvan Clairet, Secrétaire Général, a remis sa démission au Bureau, et Jean-
Louis Maurer a été nommé. 
 
Le Bureau du Conseil de D®veloppement du Val dôYerres Val de Seine comprend 11 membres 
repr®sentatifs de lôidentit® sociologique, professionnelle et culturelle du Val dôYerres Val de 
Seine. Il reprend, par ailleurs, au travers de ses commissions, lôorganisation de la Communaut® 
dôagglom®ration : 
 

 
 
Géraud Goury, le Chargé de Mission du Conseil Communautaire mandaté par la Communauté 
dôAgglomération, remplit également une mission déterminante pour le bon fonctionnement de 
lôinstance et pour la coordination de la relation institutionnelle avec la Collectivit®. 
 
 

2/ D®finition dôun Conseil de Développement et les six missions 

 
« Instance territoriale de démocratie participative, le COnseil de DEVeloppement (CODEV) 
contribue à enrichir les décisions de la politique publique communautaire et formule des 
propositions dans lôint®r°t g®n®ral des citoyens. 
Attaché à une éthique du débat et de discussion, le CODEV est un lieu de dialogue entre divers 
acteurs de la soci®t® civile, ¨ lô®cart des confrontations partisanes et/ou de la d®fense dôint®r°ts 
individuels ou sectoriels. 
La cr®ation dôun CODEV est une obligation l®gale pour les agglom®rations de plus de 50 000 
habitants ». 
(* D®finition dôun Conseil de D®veloppement selon la Coordination Nationale des Conseils de D®veloppement) 

 
 



Rapport annuel du Conseil de Développement 2022ɀ Le 25 juillet 2023 6 

Les missions dôun CODEV peuvent °tre d®finies ¨ travers six r¹les :  
 

 
 
 

3/ Vue dôensemble des activit®s CODEV (2022 - MAI 2023) 

 

CALENDRIER 2022 CODEV ESE VYVS (de mai à mai) 
  

DATE OBJET 

09/05/2022 RDV avec Romain Colas (Maire de Boussy-Saint-Antoine et Vice-Président CAVYVS) 

10/05/2022 Réunion publique nationale 6 

12/05/2022 RDV avec Richard Privat (Maire de Draveil et Vice-Président CAVYVS) 

13/05/2022 RDV avec Christine Garnier (Maire de Quincy-sous-Sénart et Vice-Présidente CAVYVS) 

13/05/2022 Réunion avec les élus écologistes 

16/05/2022 Réunion avec Cyril (Référent Commission Aménagement Durable du Territoire ς Environnement) 

16/05/2022 RDV avec Nicolas Dohin (candidat à la députation) 

19/05/2022 Réunion CNCD 

30/05/2022 RDV avec Emilie Chazette-Guillet (candidate à la députation) 

31/05/2022 AG CNCD 

31/05/2022 Réunion de travail PCAET organisation 

02/06/2022 Réunion avec les Vice-Présidents CAVYVS (PCAET : projet stratégique) 

13/06/2022 Réunion de travail : organisation suite à la démission du Secrétaire Général du CODEV ESE VYVS 

16/06/2022 Réunion de bureau CODEV ESE VYVS 

29/06/2022 Conseil Communautaire CAVYVS 

04/07/2022 Réunion avec la Directrice Régionale de l'ONF (Mme Veau) :  Enjeux pour la forêt de Sénart au 
XXIème siècle 
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12/07/2022 Réunion de coordination avec Géraud Goury + Laurent Sauerbach (Dir. Cab. CAVYVS) + Mathieu 
Chavassieux (Service Communciation CAVYVS) 

13/07/2022 Réunion audit du CLS : interview du Président du CODEV ESE VYVS par le cabinet d'audit 

13/07/2022 Inauguration de la piscine de Brunoy 

20/07/2022 Réunion de travail CODEV ESE VYVS 

20/07/2022 Réunion de travail CODEV ESE VYVS (Commission Aménagement Durable du Territoire) 

26/07/2022 Réunion de travail CODEV ESE VYVS (Commission Aménagement Durable du Territoire) 

01/09/2022 RDV avec Laurent Bacquart (Directeur Général des Services CAVYVS) + Géraud Goury : point rentrée 

13/09/2022 Réunion de bureau CODEV ESE VYVS 

13/10/2022 Réunion communication CAVYVS 

18/10/2022 RDV Méthaniserie et Déchetterie de Varennes-Jarcy 

20/10/2022 Conseil Communautaire CAVYVS 

20/10/2022 Réunion de coordination avec Géraud Goury 

20/10/2022 RDV avec Olivier Clodong (Maire de Yerres et Vice-Président CAVYVS) 

07/11/2022 CESE (Paris) avec Damien Allouch (Vice-Président CAVYVS chargé de la démocratie locale) 

16/11/2022 Réunion de bureau CODEV ESE VYVS 

18/11/2022 Fresque du climat CAVYVS 

23/11/2022 Réunion de travail CODEV ESE VYVS 

28/11/2022 Frise du climat 

28/11/2022 Réunion préparatoire pour l'événement de rentrée CODEV ESE VYVS / PCAET avec CAVYVS 

03/12/2022 Evènement CODEV ESE VYVS et géothermie 

07/12/2022 Réunion "Bords de l'Yerres" (Ville d'Epinay-sous-Sénart) 

15/12/2022 Conseil Communautaire CAVYVS 

12/01/2023 Réunion CLS "Public vulnérable" 

14/01/2022 ±ǆǳȄ ό±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƻƴύ 

17/01/2023 Réunion de bureau CAVYVS 

19/01/2023 CLS : communication 

21/01/2023 ±ǆǳȄ ό±ƛƭƭŜ ŘŜ .Ǌǳƴƻȅύ 

21/01/2023 ±ǆǳȄ ό±ƛƭƭŜ Řϥ9Ǉƛƴŀȅ-sous-Sénart) 

21/01/2023 ±ǆǳȄ ό±ƛƭƭŜ ŘŜ ¸ŜǊǊŜǎύ 

24/01/2023 RDV avec Bruno Gallier (Maire de Brunoy et Vice-Président CAVYVS) 

09/02/2023 Conseil Communautaire CAVYVS 

11/02/2023 Atelier citoyen du CODEV ESE VYVS - Méthaniserie et Déchetterie de Varennes-Jarcy 

16/02/2023 RDV avec le Service Communication Ville de Yerres : article mag de la ville 

17/02/2023 Déjeuner de travail avec Benoît Deguinet (DG d'Auchan et membre du CODEV ESE VYVS) 

17/02/2023 RDV avec Jérôme Meunier (Président de la Commission Aménagement Durable du Territoire CAVYVS) 

22/02/2023 RDV avec Damien Allouch (Maire d'Epinay-sous-Sénart et Vice-Président CAVYVS chargé de la 
démocratie locale) 

27/02/2023 Réunion ONF préparation atelier citoyen 

07/03/2023 Visite de la Maison de Santé d'Epinay avec Bruno Gallier et Christine Garnier 

16/03/2023 Comité Technique CLS 2 

22/03/2023 Réunion CESE Essonne 

23/03/2023 Réunion de bureau CODEV ESE VYVS 

27/03/2023 Réunion de coordination avec Géraud Goury 

27/03/2023 Réunion CLS "Rendre attractif le territoire" 

01/04/2023 Atelier citoyen du CODEV ESE VYVS - Enjeux pour la forêt de Sénart au XXIème siècle - ONF 

12/04/2023 Réunion CAVYVS PCAET avec Laurent Bacquart (DG CAVYVS) + Stéphane Sarkissian (DGA CAVYVS) + 
Eric Elmselt (PCAET VYVS) + Géraud Goury 
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12/04/2023 Comité Technique "Bords de l'Yerres" (Ville d'Epinay-sous-Sénart) 

13/04/2023 Conseil Communautaire CAVYVS 

19/04/2023 Inauguration du Conservatoire de Montgeron 

20/04/2023 Réunion de bureau CODEV ESE VYVS 

27/04/2023 CODEV ESE VYVS : Rencontre PCAET - Résilience alimentaire 

03/05/2023 RDV avec le Service Communication Ville de Boussy-Saint-Antoine 

04/05/2023 Réunion de travail Rapport Annuel 2022 

 
Les réunions du Bureau du CODEV 
 
De mai 2022 à mai 2023, le Bureau sôest r®uni ¨ 6 reprises. Les réunions consacrent une large 
part au suivi de lôavanc®e des saisines en cours et ¨ des échanges nourris sur les projets ou 
actions autonomes à envisager (auto-saisine, ateliers, forumsé). 
 
Autres réunions en 2022 : avec les Maires, avec lôAgglo, ateliers, réunions publiques 
 

o Le Président du CODEV a poursuivi la rencontre avec les Vice-Présidents (es) de la 
Communaut® dôAgglom®ration et Maires des 9 communes. Lôobjectif consistait ¨ 
présenter le fonctionnement du Conseil de Développement, ¨ r®aliser un point dô®tape 
quant aux saisines en cours et surtout prendre connaissance des projets ou 
problématiques territoriales en cours. 

 
o Des réunions bilatérales avec les responsables administratifs de la CAVYVS ont 

été organisées afin dôapprendre ¨ mieux se conna´tre et de circonscrire les limites, 
compétences et interactions entre les deux instances. Le CODEV remercie 
particulièrement M. Géraud Goury, qui est son référent au sein de la CAVYVS. 

 
o Peupleraie : à lôinvitation de Damien Allouch, Maire dôEpinay-sous-Sénart et Vice-

président de la CAVYVS, le CODEV a participé aux réunions publiques organisée à 
lôH¹tel de ville et au Centre Social et Culturel dôEpinay-sous-Sénart sur la question de la 
sécurisation des 50ha de peupleraie qui entourent la ville, qui visait aussi à engager 
une réflexion sur le devenir écologique de la zone. 

 
o Le CODEV propose aux villes de le solliciter quand des projets locaux ont des forts enjeux 

et notamment un impact ou rayonnement élargi sur le territoire du Val dôYerres Val de 
Seine. 

 
o Ateliers : des membres du CODEV ont participé à divers Ateliers Citoyens (signalétique 

touristique, liaisons douces, géothermie, méthaniserie et déchetterie de Varennes-Jarcy, 
enjeux pour la forêt de Sénart au XXIème siècleé) organisés avec la CAVYVS. Ces 
derniers ont été ouverts en 2022 « aux invités du CODEV ». 

 
 

4/ Lôavancement des saisines conduites par le CODEV 

 
o La Lecture Publique, 

o Le Contrat Local de Santé, 

o Le Schéma des Liaisons Douces. 

 
En 2021, la CAVYVS a saisi le CODEV ï ESE de trois projets de politiques publiques jugées 
prioritaires par elle. Il convient de préciser que les travaux pour lesquels elle souhaitait recueillir 
la contribution du Conseil de Développement étaient déjà engagés. 
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Les 3 commissions du CODEV ont reçu officiellement les saisines suivantes : 
 

- la Lecture Publique : Commission Culture, Sport & Citoyenneté,  
- le Contrat Local de Santé (CLS) : Commission Cohésion Sociale, 
- le Schéma des Liaisons Douces : Commission Aménagement Durable du Territoire. 

 
 
Principaux constats et avancement des trois saisines : 
 
Trois groupes-projets ont été créés au sein des trois commissions, sur la base du 
volontariat. Un membre ou un binôme anime les travaux de façon transversale. 
 
Le processus général vise à étudier les éléments diagnostics, à recueillir les premières 
analyses et expertises citoyennes sur chacun des projets à lô®tude de la riche et volumineuse 
documentation fournie par la CAVYVS. Dans la phase finale, le CODEV livre ses observations 
et recommandations quant aux projets strat®giques et plans dôaction de la Communauté 
dôAgglom®ration. 
 
A cette étape, outre les échanges avec les agents de la collectivité, une rencontre avec 
les Vice-Présidents ou Vice-Présidentes est organisée. 
 
Après les premières observations et recommandations délivrées en 2021, tout au long de 
lôann®e 2022, le CODEV sôest impliqu® aupr¯s des services de lôAgglom®ration. 
 
 
La Lecture Publique :  
 
Les animateurs du groupe projet et les responsables de la Commission Culture, Sport 
& Citoyenneté : 
- Rose-Ellen Guilloux-Laffitte 
- Annabelle Grousset 
 
Diff®rentes r®unions sp®cifiques ont ®t® organis®es avec lôAgglom®ration pour pr®senter le 
projet et le diagnostic concernant la Lecture Publique. Le CODEV a participé à diverses 
sessions ouvertes aux associations et aux habitants. 
 
Le 22 mars 2022, une visite de la m®diath¯que du Carr® dôArt de Montgeron a ®t® propos®e 
aux membres du CODEV afin de mieux appréhender les missions et les fonctions des actuels 
équipements du territoire. 
 
Lô®quipe de professionnels de la m®diath¯que a ®galement pr®sent® en lô®tat les pistes 
dô®volution de la Lecture Publique dôagglomération, au travers de différents documents transmis 
aux membres du CODEV, à savoir : 
 

- Les éléments de la phase 3 du diagnostic, 
- Le rapport de la cour des comptes, 
- Lôenqu°te effectu®e aupr¯s du public des m®diath¯ques. 
 

Les trois axes de développement suivants, proposés par le CODEV contribuent aux réflexions 
menées par les services de la CAVYVS. 
 
Ils sont les suivants : 
 

1- Améliorer la communication : rendre davantage visible les missions, les services et 
lôoffre dôactivit®s ; 
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2- Faire des médiathèques du territoire de véritables lieux de vies accessibles à toutes 
et tous en d®veloppant lô®galit® dôacc¯s ¨ la culture, au num®rique, aux savoirs, ¨ 
lôinformation et ce notamment aupr¯s des publics ne fr®quentant pas nos ®quipements, 
principalement le public dit prioritaire ou en difficulté (personnes en situation de handicaps, 
les personnes très âgées à domicile ou en établissementsé) ; 
3- Consolider la mise en r®seau des ®quipements et de lôoffre de service par la 
mutualisation des ressources et des services offerts par les médiathèques. 
Observation : la mobilisation a concerné une dizaine de membres, lôintitul® de la saisine 
ne favorisant sans doute pas la compréhension du sujet et ses enjeux. A ce jour, le 
CODEV poss¯de peu dôinformation quant au d®ploiement du programme dôaction. 

 
 
Le Contrat Local de Santé (CLS) :  
 
Les animateurs du groupe projet et les responsables de la Commission Cohésion 
Sociale : 
- Laure Depinarde, 
- Philippe Lefils, 
- Sylvia Cameira. 
 
Dans la continuité des contrats locaux de santé précédents à Vigneux-sur-Seine et à Epinay-
sous-S®nart, la Communaut® dôAgglom®ration a saisi le Conseil de développement pour avis et 
recommandations concernant la politique de santé dans le territoire. Lôambition de la CAVYVS 
consiste à développer un seul et unique contrat local de santé au bénéfice de tous les habitants. 
 
Deux handicaps sont notamment pointés, la pénurie des acteurs de santé et 
principalement de m®decins mais aussi la probl®matique de lôacc¯s aux soins dans ç les 
quartiers dits défavorisés ». 
 
Le CODEV a été consulté sur la base du cahier des charges pour lôidentification du Cabinet 
dô®tude pour la r®alisation du CLS. 
Dans le cadre des différents temps de travail et contacts avec les services nous avons transmis 
nos remarques et propositions pour la finalisation du cahier des charges de lô®tude. Ces 
derni¯res ont ®t® pour lôessentiel prises en compte par lôAgglom®ration. 
 
Pour la réalisation du diagnostic, nous avons rappelé la nécessité de sôappuyer qualitativement 
sur le bilan du CLS réalisé notamment sur Epinay-sous-S®nart. Lôexp®rience capitalis®e sur la 
Maison de Santé est particulièrement pertinente. 
 
Pour garantir durablement la participation de la société civile aux travaux, le CODEV a proposé, 
à titre consultatif et non décisionnel, sa présence dans les différentes instances. La présence 
dans le seul comité technique a été confirmée. 
 
Il a été indiqué que la médecin créatrice de la Maison de Sant® dôEpinay est membre du CODEV 
et quôelle pourrait y apporter sa riche contribution. 
 
Plus largement, la diversit®, lôexp®rience et la comp®tence des membres du CODEV permettent 
de contribuer aux travaux du Cabinet conseil. 
 
Le groupe projet du CODEV au sein de la Commission Cohésion Sociale sôest int®ress® ¨ 3 
sujets prédominants sur le CLS2 : 
 

- « L'installation des professionnels » (lieux de formation, accompagnement dans 
lôinstallation), 

- « Lô®tat des lieux des difficultés d'accès aux soins aux familles », 
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- « Le parcours en santé ». 
 
Le groupe projet ainsi que le Président du CODEV ont été reçus en entretien individuel lors de 
lôenqu°te r®alis®e par le cabinet Mazars et ont partag® leur regard de citoyen du territoire, ils 
ont ensuite été conviés à la première réunion du comité technique (COTECH) le 20 septembre 
2022. 

 
Par la suite, le comité de pilotage (COPIL, composé des ®lus) sôest r®uni et a ®chang® ¨ 
lôautomne 2022 pour valider les th®matiques prioritaires du futur CLS. 

 
Il a donc ®t® d®cid® de lôarticuler autour de : 
 
Ĕ 2 AXES PRIORITAIRES : 

1/ Développer la prévention et la promotion de la santé dans toutes ses composantes 
Cet axe intègre notamment : 
ǐ La prévention des conduites à risque (addictions, santé sexuelle et affective, rixes inter-
quartiers, conduites risquées de véhicules)  
ǐ La promotion de la santé mentale (travail sur les compétences psychosociales, formation des 
professionnels de terrain, sensibilisation du grand public, é)  
ǐ La prévention, le suivi et la prise en charge des pathologies chroniques (développement de 
lôactivit® physique pour tous, nutrition, promotion du d®pistage organis®, é) 
 
2/ Am®liorer lôoffre de soins et faciliter son acc¯s 
Cet axe intègre notamment :  
ǐ Le renforcement de lôattractivit® du territoire aupr¯s des professionnels de sant® 
ǐ Le développement des soins non programmés 
ǐ La prise en charge et le suivi de publics vulnérables (personnes en situation de handicap, 
personnes isol®es, personnes pr®caires, é) 
 
Ĕ 3 PRINCIPES TRANSVERSAUX : 

 
1/ Une communication renforcée autour du CLS, 
2/ La mobilisation des personnes les plus éloignées des dispositifs de prévention 
3/ La coordination des acteurs du territoire (professionnels de santé, associations, 
usagers, institutionsé) 
 
Le président du CODEV et le groupe projet ont participé aux différents groupes de travail : 
 
Á Jeudi 5 janvier matin (10h-12h) : GT « Prévention et promotion de la santé » (conduites 

à risque)  
Á Jeudi 5 janvier après-midi (13h30-15h30) : GT « Accès aux soins » (attractivité du 

territoire, soins non programmés)  
Á Jeudi 12 janvier matin (10h-12h) : GT « prévention et promotion de la santé » (santé 

mentale)  
Á Jeudi 12 janvier après midi (13h30-15h30) : GT « Accès aux soins » (prise en charge 

et suivi de publics vulnérables : personnes en situation de handicap, personnes isolées, 
personnes pr®caires, é)  

Á Jeudi 19 janvier matin (10h-12h) : GT « prévention et promotion de la santé » 
(prévention, suivi et prise en charge des pathologies chroniques)  

Á Jeudi 19 janvier après midi (13h30-15h30) : réflexion sur les principes transversaux 
(communication, d®marches dôaller-vers et coordination des acteurs) 

 
Le président et le groupe projet ont assisté au deuxième COTECH le 16 mars 2023, comité qui 
a permis le rappel des axes et la pr®sentation des diff®rentes fiches action. Lô®quipe projet du 
CODEV a demandé que la fiche action « Rendre le territoire plus attractif auprès des 
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professionnels de santé » soit retravaill®e et sôest mise ¨ la disposition de lôAgglomération afin 
de lôy aider. Un travail a eu lieu et une fiche action plus complète a été intégrée au CLS2. 
 
Le CODEV regrette un manque de pr®sence et dôimplication des villes dans le processus 
mis en îuvre par lôAgglom®ration. Alors quôun projet est vot® en Conseil 
communautaire, les villes qui sont le plus souvent comp®tentes pour la mise en îuvre 
effective et le financement sont peu présentes aux différentes instances. Une charte de 
déontologie devrait être adossée aux votes des politiques publiques territoriales. 

Ą Prochain jalon :  

¶ Le CODEV a noté que le Comité de Pilotage de la CAVYVS doit se réunir dans le courant 
de lô®t®, afin de valider les fiches action du CLS2. 

Parallèlement et de façon concertée avec le Contrat Local de Santé (CLS), un projet de 
"Maison de Santé Hors les Murs" (MSHM) a été proposé par l'équipe de la Maison de 
Santé dôEpinay. Plusieurs professionnels de santé sont aussi membres du CODEV. Le Conseil 
de Développement apporte aide et soutien à cette initiative. 
 
Il sôagit dôun projet de création d'un lieu innovant, pilote et répondant aux enjeux de 
pénurie des acteurs de santé dans notre territoire. L'identification, au bénéfice de notre 
territoire, de jeunes professionnels sortant du cursus universitaire est au cîur de l'initiative. 
 
La Vice-Présidente en charge de la santé Marie-Christine Garnier et les services Cohésion 
Sociale de lôAgglom®ration ont reçu le Président du CODEV, la référente de la commission 
Cohésion Sociale et le médecin fondateur de la Maison de Santé dôEpinay-sous-Sénart. 
 
LôAgglom®ration ®tudie cette opportunit® de gisement de jeunes m®decins, stagiaires ¨ Epinay 
qui rentrent sur le marché du travail très prochainement. La MSHM serait alors accompagnante 
pour lôaide, lôinstallation mais aussi le suivi de ces jeunes acteurs de sant®é 
 
La ville de Brunoy en avance de phase du CLS2 et de la rénovation du quartier des Hautes 
Mardelles ®tudie la cr®ation dôune Maison de Sant® ç tremplin è, pr®figuration dôune future 
Maison de Santé qui serait réalisée lors de futurs travaux financés dans le cadre de la politique 
de la ville. Lôopportunit® dôutiliser les anciens locaux de la CPAM est ¨ lô®tudeé 
 
Observations : La mobilisation du CLS concerne une dizaine de membres issu.e.s de la 
Commission Cohésion Sociale et de la Commission Culture, Sport et Citoyenneté. 
 
 
Le Schéma des Liaisons Douces :  
 
Les animateurs du groupe projet :  
- Pierre Johnson 
- Jean-Louis Maurer 
 
Les responsables de la Commission Aménagement Durable du Territoire : 
- Pierre Johnson 
- Cyril Henry 
- Anthony Seddiki 
 
En décembre 2019 le Parlement national a vot® la Loi dôOrientation des Mobilit®s / LOM 
(int®grant lôobjectif dôune neutralit® carbone des transports terrestres ¨ horizon 2050. Cette loi 
repr®sente une ®volution majeure dans la perception institutionnelle du v®lo, quôelle consid¯re 
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désormais comme un mode de déplacement à part entière, vertueux pour la santé et 
lôenvironnement. 
 
La LOM renforce l'obligation de cr®ation dôam®nagements cyclables. Ni le besoin de 
stationnement, ni un trafic dense, ni m°me lô®troitesse des rues ne permettent de sôexon®rer de 
cette obligation dôam®nagement. 
 
Donc, pour se conformer aux lois et réglementations et assurer le succès de la transition 
écologique, pour mieux répondre aux besoins des cyclistes, repenser le partage de l'espace 
public, et faciliter la mise en îuvre dôinfrastructures cyclables (r®seau cyclable continu, 
sécurisé, homogène), un Schéma Communautaire des Liaisons Douces (SCLD) a été élaboré, 
complété par une « charte des am®nagements cyclables è (datant dôoctobre 2022). Ce SCLD 
pr®voit dôatteindre 10 ¨ 15 % de part modale du v®lo ¨ horizon 2032. 
 
Le d®ploiement dôun r®seau structurant cyclable rel¯ve dôune condition n®cessaire, mais pas 
suffisante au d®veloppement de lôusage du v®lo. Un certain nombre dôactions compl®mentaires 
(information, formation, sensibilisationé) seront ¨ envisager pour permettre lô®mergence dôun 
« écosystème vélo » et ancrer son usage dans le quotidien des habitants de la CAVYVS. 
 
Les liaisons douces sont au cîur des probl®matiques de mobilit®s urbaines et une contribution 
importante dans lôatteinte des objectifs de r®duction des ®missions carbone. La Communaut® 
dôAgglom®ration a saisi le Conseil de Développement pour donner avis et recommandations 
concernant la politique des liaisons douces sur le territoire. 
 
Le CODEV a été consulté et saisi sur la base du diagnostic réalisé par le Cabinet spécialisé 
ITER. Un groupe dôune vingtaine de personnes sôest constitu® au sein du CODEV pour examiner 
les enjeux correspondant à cette saisine. 
 
Une première r®union a ®t® organis®e en novembre 2021 avec lôAgglom®ration pour pr®senter 
le projet et les enjeux, ainsi que les remarques du CODEV. 
 
La Vice-Présidente en charge des liaisons douces, Mme Valérie Ragot, et ses services ont reçu 
en décembre 2021 les membres de la Commission Aménagement Durable du Territoire du 
CODEV pour partager tous ces éléments. 
 
Les observations / recommandations ont été rapportées par le CODEV à la CA : 
 

1. Lô®tude dôITER a tendance ¨ privil®gier le ç v®lo è, il faut prendre en compte tous les 
modes de "déplacements doux" en privilégiant l'intermodalité, 

2. Lô®tude doit °tre renforc®e pour prendre pleinement en compte les d®placements de 
subsistance et les déplacements loisirs, 

3. Lô®tude devrait ®galement prendre en compte les contraintes sp®cifiques des personnes 
à mobilité réduite, 

4. Il conviendrait de réaliser un bilan des aménagements récents, par exemple le Pont de 
Juvisy. La problématique du Pont de Juvisy est une priorité, 

5. Il faut concevoir un réseau piéton adapté, d®velopper lôintermodalit®, ce qui implique par 
exemple la prévision de parkings de délestage pour laisser les voitures et passer à un 
autre mode de déplacement, ce qui implique aussi la création de plateformes dans les bus 
et dans les trains pour accueillir les cyclistes et leurs vélos, ou encore la mise en place de 
flottes de vélos en libre accès via abonnement avec pôles de stationnement, etc. Le 
CODEV est en attente des suggestions du bureau dô®tude en ce sens, 

6. Lô®tude devrait Intégrer la conception et la mise en place, selon les volumes de 
fréquentations, de parkings à vélo devant tous les établissements recevant du public et/ou 
pour toute nouvelle construction de commerces, habitats collectifs, bureaux, 
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7. Renversant la perspective, il faudrait étudier l'aménagement de la RN6 en fonction des 
critères qui président à l'instauration d'un plan "liaisons douces". 

 
La charte cyclable sur les diff®rentes recommandations a ®t® travaill®e lors de lôatelier du 20 
avril 2022 avec les associations cyclistes et citoyennes de lôagglom®ration (pictogrammes, 
aménagements de voirie en lien avec les villes, signalétiques) et la participation dôun 
représentant du CODEV. 
 
Une réunion a été organisée le 1er octobre 2022 par Mme Ragot, VP chargée des mobilités, en 
pr®sence des services, des repr®sentants de diverses associations dôusagers, des consultants 
charg®s de lô®laboration du projet et du CODEV. 
 
Le 29 juillet 2022, en prévision de cette réunion du 1er octobre, les services de la CA (Géraud 
Goury) avaient remis un document de présentation du projet du Schéma des Liaisons Douces 
Communautaires (SLDC). Le 1er octobre, un document semblable mais allégé a été remis en 
séance par les consultants. 
 

- Le SLDC a ®t® pr®sent® au conseil communautaire le 20 octobre 2022, pour quôil se 
prononce sur les aspects techniques du sch®ma dont la charte dôam®nagement (nature 
des revêtements, par exemple, des signalisations, etc.), sur un échéancier avec des 
priorités, les aspects budgétaires relevant des discussions ad hoc qui auraient lieu plus 
tard. Toutefois la CA sôest prononc®e sur le principe de la mise en place dôun fonds de 
concours pour soutenir financi¯rement la mise en îuvre du sch®ma des liaisons douces 
par les communes. 
- Au total, un peu plus dôune centaine de kilom¯tres de pistes cyclables sont ¨ r®aliser 
(une fois soustrait les doublons, côest-à-dire les pistes déjà existantes sur les itinéraires à 
réaliser). 
- M. Sarkissian, DGA, a parl® dôune mise en îuvre sô®talant sur 10 ans (NB : dans le 
document du 29 juillet, les échéanciers présentés ne vont pas au-delà de 2030, soit 8 
ans). Sur la dizaine dôitin®raires pr®vus, il a annonc® quôil faudrait, avant la fin du mandat 
électoral, essayer de finaliser la réalisation de trois itinéraires « structurants », en totalité, 
sur la dizaine prévue. Il fallait donc lancer les études de pré-faisabilité très rapidement. Au 
Conseil Communautaire serait présenté un échéancier avec ces propositions de 
r®alisation dôune premi¯re phase sur le pr®sent mandat ®lectoral et dôune seconde phase 
hors mandat. Un volet restera ¨ construire, un ç plan dôaction compl®mentaire è 
regroupant lôoffre ç servicielle è et p®dagogique. 
- Diverses questions ont été posées par les représentants associatifs sur les itinéraires 
eux-m°mes (demandes de modifications, de prolongementsé). Plusieurs intervenants 
ont insist® sur la n®cessit® dôune continuit® avec les r®seaux hors CA. 
- Ce SLDC est évolutif. Le PCAET va aussi participer à son évolution. 
 

Le CODEV a formulé quelques observations complémentaires, dont une partie est résumée ci-
dessous : 
 

a. Manque de lisibilité des cartes intitulées « les voieries du SCLD ». 
b. Manque dô®ch®ances de mise en îuvre. Une action ç challenger è devrait se traduire 
par des ®ch®ances de mise en îuvre rapproch®es, surtout quand la r®alisation des 
projets nôentra´ne pas de difficult®s particuli¯res ou est li®e ¨ une particuli¯re urgence. Si 
M. Sarkissian a indiqué que trois itinéraires sur la dizaine envisagée devraient être réalisés 
rapidement, sous la présente mandature, devraient être sélectionnés des itinéraires à fort 
potentiel dôattractivit® : les acc¯s aux gares SNCF en font partie. 
c. La ç charte dôam®nagement è propos®e pourrait °tre discut®e avec les membres du 
CODEV. 
d. Le SCLD est évolutif et le CODEV sera associé à son suivi (cf. page 17 du nouveau 
document : ç mise en place dôune instance de suivi du SCLD int®grant le CODEV »). 
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Le CODEV devrait donc être prochainement associé au suivi du SCLD. Un comité de pilotage, 
en charge du suivi de la mise en îuvre du SCLD, de son ®valuation, de lôadaptation des 
objectifs et orientations a ®t® mis en place, ainsi quôun comit® technique, en charge du suivi 
technique du schéma et de son animation avec les acteurs locaux concernés.  
Le CODEV a ®t® invit® ¨ une r®union dans laquelle lôAgglom®ration se propose de pr®senter un 
bilan étape, le 20 juin 2023.  
Compte tenu du rythme de prise de décision, ville par ville, dans le cadre du SCLD, il est urgent 
de choisir et dôexercer une modalit® de suivi. 
Selon les propositions faites par le Cabinet de consultants et selon le degré de concertation 
souhaité avec le CODEV et les associations locales, « lô®change avec la soci®t® civile se fera 
soit dans le cadre du comit® de pilotage, soit dans le cadre dôune instance spécifique (« comité 
de suivi ») Cette dernière solution implique de créer une instance supplémentaire, mais elle 
permet de dissocier clairement le pilotage et lôanimation aupr¯s de la soci®t® civile. En attendant 
la définition de ces modalités de suivi, lôinstance r®f®rente pour le suivi du SCLD par le CODEV 
est la Commission Aménagement Durable du Territoire. 
 
Observations : Le CODEV a également participé au projet signalétique touristique de 
lôAgglom®ration, problématique qui concerne pour une bonne part les liaisons douces. 
 
Le Codev est désormais membre du Comité de la Charte de la Forêt de Sénart. A ce titre, une 
plus grande coordination devait °tre orchestr®e entre lôAgglom®ration et lôONF quant ¨ la fluidit® 
des liaisons douces notamment pour les voies cyclables. 
 
 

5/ Le Plan Climat : PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial), une auto-saisine du 

CODEV 

 
Les animateurs du groupe projet : 
- Jean-Louis Maurer 
- Caroline Sohn 
 
Les responsables de la Commission Aménagement Durable du Territoire : 
- Pierre Johnson 
- Cyril Henry 
- Anthony Seddiki 

 
La mission du Conseil de Développement comprend également une capacité « dôauto-saisine » 
sur des sujets jugés comme prioritaires par les citoyens. 
 
Une première auto-saisine avait été envisagée, sur le thème « Les jeunes du territoire », une 
priorit® estim®e comme essentielle ¨ lôoccasion des trois premi¯res r®unions de consultation 
lors de lôinvitation des 114 membres r®partis en 3 Commissions en juin 2021. 
 
Si la politique jeunesse nôest pas une comp®tence de la Communaut® dôAgglomération, elle 
peut remplir une fonction dôimpulsion, dôanimation et de coordination. Cette th®matique traverse 
en effet les compétences obligatoires ou facultatives : elle concerne lô®ducation, la formation, 
lôinsertion professionnelle, la culture, le sport, les ®changes europ®ens, la solidarit® 
internationale, la santé, la mixité sociale associant la mobilité inter-ville, inter-quartieré 
Dôune part la Covid a accentué la nécessité de relancer une politique dynamique « pour et par 
les jeunesé », dôautre part, les membres du CODEV avaient été particulièrement affectés par 
les d®c¯s et les rixes survenus dans le territoire fin 2021é Les événements de juin 2023 
viennent aussi bousculer les priorités de saisines du CODEV. 
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Devant les priorités et les moyens humains disponibles au sein du CODEV, cette auto-saisine 
« Jeunes » a dû être reportée pour se concentrer à court terme sur le Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET). 
 
Le PCAET a été voté lors du Conseil Communautaire du 16 décembre 2021. Il représente un 
enjeu prioritaire, pour les 30 années à venir, non seulement pour notre territoire mais aussi pour 
toute la région Ile-de-France qui concentre, à elle seule, 18% de la population nationale et 31% 
de son PIB. 
 
Il concerne implicitement le devenir de nos enfants et offre une véritable opportunité de 
mobilisation démocratique et citoyenne pour la lutte contre le changement climatique et 
lôadaptation du territoire. Il doit apporter des réponses à des besoins très ciblés de 
dynamisme ®conomique local et dôemploi. Il oblige non seulement ¨ r®inventer les 
pratiques et habitudes des particuliers et des entreprises, mais également à refonder les 
méthodes et les outils des collectivités. 
 
Côest pourquoi, d®but 2022, dans le cadre de sa capacit® ¨ sôauto-saisir, le CODEV a souhaité 
sôinvestir dans cet ambitieux projet port® par la CAVYVS. Nous nous sommes auto-saisis du 
PCAET dans un triple objectif :  

- dôune part faire entendre en amont de ce dossier la voix des citoyens de la CA sur 
un projet de transition écologique à multiples facettes, engageant la collectivité pour de 
nombreuses années, 

- suivre lô®laboration du projet, confiée à un cabinet de consultants, 
- et dôautre part °tre associ®s ¨ la mise en îuvre de ce projet, ¨ son suivi et ¨ son 

évolution ainsi quô¨ ses ajustements futurs. 
 
Deux animateurs, membres du CODEV, ont accepté de piloter ses travaux et réflexions, en la 
personne de Caroline Sohn et Jean-Louis Maurer. 
 
Apr¯s lecture et appropriation de lôimposante documentation fournie par la CAVYVS, une 
première réunion de « vulgarisation » et dô®change a été organisée le 29 mars 2022 en 
collaboration ®troite avec les services de lôAgglom®ration. Le CODEV a bénéficié de lôappui 
technique de St®phane Sarkissian, Directeur G®n®ral Adjoint de la CAVYVS et dôun élu 
communautaire très investi, Karim Sellami. 
 
Une note de travail très détaillée a été réalisée par les membres du CODEV avec lôobjectif dôun 
temps de partage et dô®changes avec les élus pilotes du PCAET pour la Communauté. Elle 
porte avis et proposition sur la dimension strat®gique mais surtout sur le plan dôaction. 
 
Une note de synthèse retraçant les principales observations du CODEV ¨ lôissue dôune réunion 
du 2 juin 2022 avec la CAVYVS a été largement diffusée à la fin du premier semestre 2022. 
 
Nos observations dans ce contexte ont porté particulièrement sur :  
 

1) la planification dô®ch®ances ¨ court terme, avec des indicateurs plus pr®cis, 
2) la communication, facteur de réussite de ce projet (sensibilisation, information et formation 

du grand public, des élus, des services), 
3) quelques points précis, telle quôune demande dôune campagne de communication sur les 
bonnes pratiques concernant lôusage de lôeau, 

4) lôimplication du CODEV ¨ toutes les ®tapes de mise en îuvre du PCAET, 
5) un processus souple dô®valuation et dôactualisation du PCAET, dans lequel le CODEV 

aurait sa place. 
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Nous nous félicitons à cette occasion de la qualité du travail réalisé en commun avec les 
services et les ®lus de la CA ainsi que de lô®coute des consultants en charge du projet, 
nous les remercions de la bonne tenue des échanges que nous avons eus. 
 
La Communaut® dôAgglomération poursuit la mise en place dôune structure adapt®e ¨ la mise 
en îuvre et au suivi du PCAET avec, notamment, la nomination, en novembre 2022 dôun 
directeur de projet, M. Eric Anselmet,  
 
Par ailleurs, le recrutement dôun ç chargé de suivi » du PCAET est en cours. 
Enfin, un « directeur (ou directrice) de la transition écologique » est également en cours. 
 
M. Anselmet a fait part aux membres du CODEV, lors de réunions ou échanges spécifiques, de 
lôavancement de son travail : ®laboration en cours dôun dispositif de suivi et dô®valuation 
« collaboratif è, labellisation, sous forme dôun label ç Plan Climat », des actions menées par les 
communes de la CA et r®pondant aux crit¯res du PCAET et il a propos® lôinclusion du CODEV 
au sein dôun comit® de pilotage et de comit®s de suivis propres ¨ chaque action. En outre, un 
rendez-vous annuel de bilan sur lôavancement des actions serait organisé. 
 
Ces ®changes avec M. Anselmet nous ont permis dôinsister sur la place du CODEV au sein de 
la gouvernance du PCAET et sur le besoin dôadaptation et dô®volution de ce dernier en fonction 
des politiques régionales, nationales, internationales qui pourraient être décidées au cours des 
prochaines années. 
 
 

6/ Lôinstallation des Ateliers Citoyens pour une démocratie accrue 

 
Pour renforcer la dynamique de démocratie locale et participative, un nouveau dispositif 
a ®t® d®ploy® sous la forme dôAtelier Citoyen, 4 ateliers ont été proposés en 2022-2023, 
au rythme dôun par trimestre. 
 
Ils ont pour objectif de proposer aux membres du CODEV la découverte des grandes missions 
et équipements de la CAVYVS et des services quôils rendent aux habitants du territoire. 
Les ®lus de lôAgglom®ration et des villes y sont invités pour échanges et débats. 
 
30 à 40 personnes participent en moyenne à ces ateliers. 
 
Ces derniers comprennent un temps de présentation des missions, des enjeux et des fonctions 
opérationnelles de ces équipements ou infrastructures, qui sont gérés soit par les services de 
la Communaut® dôAgglom®ration, soit par des structures publiques satellites de la collectivité. 
 
Les équipements concernés par ces ateliers font lôobjet de visites comment®es par les agents. 
 
En début 2023, le CODEV a initi® lôinvitation de citoyens, hors CODEV, à ces temps de 
d®couverte, dôinformation et de p®dagogie, avec lôobjectif de faire connaître le territoire, voire à 
susciter des vocations pour sôengager dans la vie d®mocratique locale. 
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Atelier 
Médiathèque 
(22.03.2022) 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Atelier 
Géothermie 
(03.12.2022) 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
Atelier 

Méthaniserie-Dechetterie 
(11.02.2023) 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
Atelier  

« Enjeux pour la forêt »  
(01.04.2023) 
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LôATELIER MEDIATHEQUE : 22.03.2022 
 
Animateur : Rose-Ellen Guilloux-Laffitte. 
Contexte : Atelier proposé dans le cadre de la saisine Lecture Publique. 
Objectifs : Faire connaitre la politique suivie, les offres de services à la population et les 
évolutions dans le cadre du projet Lecture Publique. 
Observations : Des débats ont été développés notamment en présences des Vice-Présidents 
à la culture et à la démocratie locale : Mickael Damiati, Damien Allouch. 
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LôATELIER GEOTHERMIE : 03.12.2022 
 
Animateur : Pierre Johnson. 
Contexte : Atelier proposé dans le cadre de lôauto-saisine du PCAET et ¨ lôoccasion de la 
réunion plénière de rentrée. 
Objectifs : Faire d®couvrir aux citoyens lôexemplarit® de la géothermie et son ingénierie. 
Observations : Perspective de son développement dans le territoire dans le cadre du PCAET. 
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LôATELIER METHANISERIE ET DECHETTERIE AU SIVOM ï Varennes-Jarcy : 11.02.2023 
 
Animateur : Philippe Lefils. 
Contexte : Atelier proposé dans le cadre du PCAET de lôAgglom®ration. 
Objectifs : Faire découvrir le circuit des déchets aux citoyens, un enjeu majeur environnemental 
et ®conomique, premier poste budg®taire de lôAgglom®ration. 
Observations : Un changement de paradigme doit sôop®rer avec une politique de 
communication offensive et une pédagogie associée pour un changement de comportement 
beaucoup plus responsable (zéro emballage plastique, composté). La méthaniserie est 
innovante et doit aussi se développer. 
>> Atelier ouvert aux invités des membres du CODEV. 
 
 

 
 

 
  



Rapport annuel du Conseil de Développement 2022ɀ Le 25 juillet 2023 22 

LôATELIER « ENJEUX POUR LA FORET DE SENART AU XXIème SIECLE » - ONF : 
01.04.2023 
 
Animateur : Marc Desenne. 
Contexte : Atelier proposé dans le cadre du PCAET. 
Objectifs : Faire découvrir les missions-fonctions de lôONF et engager un débat sur les enjeux 
de la forêt au XXIème siècle. Chaque citoyen se forge un avis et il convient dô®changer, de 
communiquer pour comprendre et exprimer sa vision, ses inquiétudes et propositions. 
Observations : La forêt de Sénart est un marqueur fondamental du territoire et des 
problématiques nombreuses se posent : exploitation, sécheresse, biodiversité, renouvellement 
des espèces, feux, chasseé 
>> Atelier ouvert aux invités des membres du CODEV. 
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LES PROCHAINS THEMES DES ATELIERS CITOYENS 
 

- Les missions et activités de la Direction de la transition écologique et de la Maison de 
lôEnvironnement de lôAgglom®ration, à lôoccasion de lôAtelier Citoyen du 30 septembre 
2023. 

- Lôeau, enjeu du si¯cle : « Lôeau dans tous ses ®tats ». Lôeau potable, le nouveau mode 
de production de lôeau dans lôAgglom®ration, la rivière, les eaux pluvialesé (Agglo et 
SYAGE). Date prévisionnelle le 18 novembre 2023. Cet atelier devrait sôouvrir ¨ tous 
les citoyens du territoire sous la forme de « Forum Citoyen ». 
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7/ Le développement de la politique et des outils de communication 

 
Responsable de la Communication : Ludivine Lecureur. 
 
En 2023, le CODEV a poursuivi la mise en place dôune politique de communication en direction 
des membres, des élus et des citoyens (se reporter aux annexes). 
Lôenjeu est de faire connaitre le CODEV auprès du plus grand nombre ! 
 
Les outils : 

- Les newsletters CODEV Info / Flash INFO (Brevo) 
- Les invitations collectives (Brevo) 
- Les invitations individuelles et nominatives (Gmail) 
- La page Facebook CODEV ESE VYVS 

 
Une campagne de communication a également ®t® lanc®e dans les journaux de lôAgglom®ration 
et des villes. Un premier article a été réalisé avec le Service Communication de la ville de Yerres 
(Le Journal des Yerrois), puis un second avec la ville de Montgeron (Mon Mag). La ville de 
Brunoy a également réalisé en mai un article (Un Mois En Ville). La ville de Boussy-Saint-
Antoine a souhaité réaliser un portrait sur le Président du CODEV (Boussy Info). 
Les 5 autres villes se sont aussi engagées à diffuser une information auprès des citoyens. 
Un encart est consacré au CODEV à chaque parution du magazine de lôAgglo (Le Mag). 
 
En 2023-2024, lôaxe de communication ç large » sera développé, une information vers tous les 
citoyens, via la mise en place dôune newsletter générale à laquelle toute personne pourra 
sôabonner et la mise en ligne dôun site internet. Le forum citoyen sur lôeau devrait aider ¨ mieux 
faire connaitre le CODEV. 
 
 

8 Le « rapport dô®tonnement 2022 et les propositions du CODEV » 

 
Le Conseil de Développement (CODEV), au terme de deux années de fonctionnement, partage 
ci-dessous observations ou « étonnements ». La démarche du CODEV se veut positive et 
constructive pour servir le territoire et développer avec les élus et les agents un 
partenariat efficace au bénéfice des citoyens.  
 
Fruit de lô®coute des membres du CODEV et plus largement des citoyens du territoire rencontrés 
en 2021-2022, le tableau ci-dessous mentionne les points positifs du fonctionnement et 
des relations partenariales, mais aussi souligne les possibles améliorations ou 
propositions, dans le souci de lôint®r°t g®n®ral : 
 

 Les points forts  
 

Les propositions 

Les compétences 
territoriales de la 
CAVYVS 

La CAVYVS est connue des 
citoyens. 

Les missions de la CAVYVS sont mal 
connues sans que la différence avec 
celles des communes et autres 
collectivités territoriales locales, 
départementales et régionales, soit bien 
perçue. 
Ĕ Engager une communication simple 

sur les compétences ? 
Ĕ Systématiser de façon homogène et 
similaire une page dôinformation 
dans les 9 journaux municipaux. 

Ĕ Le Plan Climat peut représenter un 
vecteur de communication concret. 
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La représentation 
citoyenne au sein du 
CODEV 

Le CODEV est un organe en dehors 
des partis politiques et composé 
dôacteurs issus des neuf 
communes, de tous horizons socio-
professionnels, du secteur privé, 
public et de lô®conomie sociale et 
solidaire, associatifs, actifs, 
retrait®sé 
 

Une participation des jeunes au 
CODEV très faible. 
Une représentation des personnes en 
situation de handicap quasi absente. 
Ĕ Rééquilibrer les candidatures par 

publics cibles ? 

Lôengagement des 
membres bénévoles du 
CODEV 

Un premier cercle de 15 membres 
(10 acteurs au Bureau et 5 
animateurs groupe projet) très 
engagés. 
Un deuxième cercle qui participe 
aux 4 projets en cours et autres 
réunions externes. 

Une quarantaine de membres actifs 
identifiés à ce jour sur 114. 
Une difficulté à mobiliser qui demande 
un engagement fort des membres du 
Bureau. 
Ĕ Sensibiliser et former les membres. 

 

Le processus de 
candidature au CODEV 

La CAVYVS a reçu 150 
candidatures pour le recrutement 
des membres du CODEV. 114 
membres, issus des neuf 
communes, ont été sélectionnés. 

Des citoyens exclusivement nommés 
par les élus de la CAVYVS. 
Des critiques entendues auprès des 
citoyens quant au processus de 
candidature. 
Ĕ Des membres souvent sous 

informés des missions attendues et 
de la disponibilité nécessaire. 
Engager un processus de 
renouvellement des membres à mi-
mandat, cooptés par le CODEV. 

 

Les politiques publiques 
et projets stratégiques 
développés par 
lôAgglom®ration hors 
saisine 
 

Le CODEV intervient sur 4 projets. 
Il nôest pas tenu inform® des autres 
politiques publiques à forts enjeux. 
Exemple la gestion de lôeau 
potableé 

Obtenir trimestriellement une note 
dôinformation sur les projets et actions 
strat®giques avec lôobjectif de la diffuser 
auprès des 114 membres. 
 

Le processus 
dôengagement et de 
déploiement des 
programmes dôactions 
de lôAgglom®ration avec 
les villes compétentes 

LôAgglom®ration d®cide et vote la 
mise en place de politiques 
publiques dont les compétences 
juridiques et opérationnelles sont 
dévolues pour certaines aux 9 
villes : 
Objet/diagnostic/stratégie/plan 
dôaction/=> D®ploiement par les 
villes. 
Un coût conséquent engagé en 
« temps-agent è, et cabinet dô®tude 
mobilisé à optimiser pour meilleure 
efficacité. 
 

Le CODEV propose quôune charte 
dôengagement soit r®alis®e afin que 
toute politique publique décidée au 
niveau communautaire fasse lôobjet 
dôune d®ontologie et dôengagements 
précis. Alors quôune action est valid®e 
par lôAgglo, les villes sôengagent par 
exemple à nommer un référent ou un 
chef de projet pour que chacune des 9 
villes soit présente à chaque jalon de 
travail et de validation. 

 
 

Observations complémentaires : 
Au terme de deux ann®es dôexercice, la principale préoccupation du CODEV reste et 
concerne le taux de présence de ses membres aux r®unions de travail quôil propose.  
 
Nous nous en sommes ouverts à François Durovray, Pr®sident de lôAgglom®ration et aupr¯s de 
Damien Allouch, Vice-Président en charge de la démocratie locale, pour engager à mi-mandat 
une dynamique dôidentification de nouveaux membres, impliqu®s et relativement disponibles 
pour donner du temps et de la compétence. 
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Si lôactuel processus de d®signation est ¨ la discr®tion unique des ®lus, le Bureau du CODEV 
va engager pour septembre 2023 sa responsabilité en identifiant selon un processus identifié 
de nouveaux membres b®n®voles et pr°ts ¨ sôengager dans les travaux du Conseil. Un travail 
dôidentification des membres d®missionnaires est conduit. Une charte a été proposée à la 
Communaut® dôAgglom®ration pour encadrer cette démarche. 
 
Faire vivre le CODEV et la démocratie participative locale reste un exercice difficile et 
chronophage. Pour faire vivre cette instance citoyenne il convient dô°tre agile et r®actif. 
 
Ce dispositif expérimental va également permettre de recruter des « acteurs citoyens » mieux 
informés et avertis de la mission qui leur est confiée. 
 
 

9/ Les perspectives et les grands enjeux 2023 identifiés par le CODEV 

 
Lôimplication des citoyens dans la vie et « les affaires du territoire » est une ambition portée par 
le CODEV. Le CODEV participe de la vie locale et de la grande famille de la société civile. 
 
Or, si les sujets ne manquent pas, le risque dôessoufflement propre au b®n®volat nôest 
pas à écarter, à plus forte raison quand seulement un tiers de ses effectifs participe réellement 
aux travaux opérationnels du CODEV 
 
Il est de la responsabilité des ®lus de lôAgglom®ration dôaider la d®mocratie locale ¨ sôexercer, 
côest une alchimie permanente quôil convient de soutenir.  
 
 Le CODEV est un formidable outil et un laboratoire pour entretenir et développer la démocratie 
locale. Il doit de ce fait sôinventer tous les joursé 
 
La réussite de ses missions au service des habitants de notre territoire tient pour beaucoup à 
la qualité du partenariat avec les acteurs de la Communaut® dôAgglom®ration.  
 
Les principaux enjeux identifiés par le Conseil de Développement pour la période 2023-
2024 sont : 
 

- Sôassurer de la réalisation effective des programmes dôaction pour lesquels 
lôAgglom®ration a saisi le CODEV : cr®ations des organes de suivi et dô®valuation par la 
CA et implication des membres du Conseil, 
 

- Accompagner la CA dans le déploiement opérationnel du Plan Climat Air Energie 
Territorial (association du CODEV et de lôensemble des parties prenantes du territoire 
pour relever ce défi collectif), 
 

- Renforcer lôimplication citoyenne des membres dans lôinstance et les groupes de 
travail par lôidentification de nouveaux membres actifs, impliqués et intéressés, 
 

- Poursuivre lô®largissement de la participation citoyenne des habitants du territoire 
dans le cadre des Ateliers Citoyens et expérimenter le principe du « Forum Citoyen » 
centr® sur lôenjeu de la raret® de lôeau. 
 

- Réfléchir, en lien avec le milieu associatif et avec les CODEV voisins du 
d®partement de lôEssonne, ¨ un projet de r®silience alimentaire et de gestion de 
la raret® de lôeau. 
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- R®fl®chir aux modalit®s dôengagement du CODEV en lien et en partenariat étroit 
avec lôAgglom®ration, les 9 villes et lôensemble des parties prenantes pour 
construire et agir au service de la jeunesse de notre territoire. 

 
Toute lô®quipe du CODEV porte une attention particulière à lôaide et au soutien des élus et des 
services de lôAgglom®ration, pour jouer de la meilleure façon son rôle, au bénéfice des 180 000 
citoyens du territoire et au service de lôint®r°t général. 
 
 

Annexes :  

 
a) Organigramme mis à jour 
b) Exemple de newsletter (CODEV Info) 
c) Exemple dôinvitation 
d) Articles des journaux municipaux 
e) Publications page Facebook 
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a) Organigramme mis à jour 
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b) Exemple de newsletter (CODEV Info)
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c) Exemple dôinvitation
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